
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE
DE TRAVAIL

DES ASSISTANTS MATERNELS

DU PARTICULIER EMPLOYEUR

Conclue, à Paris, le 1er juillet 2004

Entre

LA FEDERATION NATIONALE DES PARTICULIERS EMPLOYEURS

FEPEM

Dôune part

La Fédération des Services C.F.D.T. ,

La Fédération C.F.T.C. Santé et Sociaux Secteur des Emplois de la Famille ,

La Fédération des personnels du commerce de distribution et des services C.G.T.,

La Féd®ration G®n®rale des Travailleurs de lôalimentation , de lôagriculture et des 
secteurs connexes F.G.T.A. / F.O.,

Le Syndicat National Professionnel des Assistantes et Assistants Maternels
S.N.P.A.A.M.,

Dôautre part.
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Les modalités de fonctionnement de la commission sont déterminées d'un commun accord entre les
parties.
Les solutions proposées doivent réunir l'unanimité des membres présents de la commission.
En tout état de cause, les parties peuvent porter leurs différends devant les juridictions compétentes.
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Annexe n° 6ïModèle de bulletin de paie
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Sont conclus, à Paris, le 1er juillet 2004 :

La présente convention collective nationale de travail des assistants maternels du
particulier avec ses annexes

Entre

La Fédération Nationale des Particuliers Employeurs
FEPEM,

dôune part,

La Fédération des services C. F. D. T.,

La Fédération C. F. T. C. Santé et Sociaux Secteur des emplois de la famille,

La Fédération des personnels du commerce de distribution et des services C. G. T.,

La F®d®ration G®n®rale des Travailleurs de lôalimentation, de lôagriculture,
et des secteurs connexes F. G. T. A. / F. O.,

Le Syndicat National Professionnel des Assistantes et Assistants Maternels S.N.P.A.A.M.

Dôautre part.


